COMPTE RENDU  DE REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 18 MARS  2010 à 20h00
Convocation du 11 Mars 2010
Étaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise,  BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, NAPIAS Christophe, MORGANTINI Carlo, ROUSSEIL Leslie, LOPEZ Maria, FAURE Jean François
Absents excusés : NAPIAS Christophe procuration à JACQUET Agnès, ORTIZ GUERRERO Marie, FERNANDEZ Natacha procuration à GARCIA Philippe
Secrétaire de séance : Mr LEMIRE Jean André
En ouverture le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF  2009 : Délibération 01/2010 (unanimité)
Après avoir présenté le compte administratif 2009, Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GARCIA Philippe.

Le Compte Administratif  laisse apparaître pour l’exercice 2009:

- un excédent de fonctionnement de 33 971,45 € (recettes 377 310,07 €, dépenses 343 338,62 €)  et un déficit d’investissement de 49 256,24 € (recettes 225 533,23 €, dépenses 274 789,47€)   

COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2009 : Délibération  n° 02/2010 : 
(Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 03/2010 : (unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent reporté 2008 : 263 343,96€ + 33 971,45 €       =  297 315,41 € sont à affecter.

Investissement 

En tenant compte de l’excédent  reporté 2008 et des restes à réaliser en recette :  32 781,83 € + 13 808€  - 49 256,24 € =  - 2666, 41 € en besoin de financement 
294 649,00 € sont affectés en excédent sur le fonctionnement  2010 et 

Et 2666, 41€  sont affectés  sur  l’investissement  2010
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2010 : délibération n° 04/2010  (unanimité)
Ces subventions sont proposées par la commission Culture Loisirs, présentées par Mme BETES et seront transposées dans le budget 2010 qui sera voté ultérieurement.

Ces propositions  prennent en compte les projets 2010, mais aussi la trésorerie des associations.
	Nom
	 Montant 
	Pour
	Contre
	Abs

	ACCA
	         500,00 € 
	11
	0
	2

	ANCIENS COMBATTANTS
	         500,00 € 
	13
	0
	0

	ASTA
	         700,00 € 
	11
	0
	2

	PREVENTION ROUTIERE
	           80,00 € 
	13
	0
	0

	A.R.S
	      1 700,00 € 
	10
	0
	3

	COMITE DES FETES
	      1 500,00 € 
	13
	0
	0

	M.J.C Isle ST Georges
	      1 500,00 € 
	12
	0
	1

	TRG CADAUJAC
	         150,00 € 
	13
	0
	0

	ASB  VELO
	         100,00 € 
	13
	0
	0

	USEP 
	         600,00 € 
	12
	0
	1

	MLCA Beautiran
	         150,00 € 
	13
	0
	0

	CLAS
	         700,00 € 
	11
	0
	2

	FONDATION DU PATRIMOINE
	           50,00 € 
	13
	0
	0


Lors de ce vote les conseillers membres de  conseils d’administration se sont abstenus.
TRAVAUX  CUISINE RESTAURANT COMMUNAL : délibération n°05/2009   (unanimité)
Mr Le Maire rappelle que suite à des désordres constatés sur le sol de la cuisine du restaurant et la défaillance de l’entreprise adjudicataire du marché pour la finalisation des travaux  sur ce bâtiment communal l’exploitant s’est retourné contre la commune qui elle-même s’est retournée contre sa  maîtrise d’œuvre qui a sollicité son assurance.

Après de nombreuses et longues  négociations il est maintenant  proposé à la commune, pour l’exécution de ces travaux, un protocole d’accord et un  cahier des clauses administratives particulières avec la maîtrise d’œuvre,  

Les grandes lignes de cette opération :

· Le restaurant sera fermé du dimanche 28 mars au soir au vendredi 9 avril 2010 inclus.

Pendant cette période la commune reprend possession des locaux.

· La commune encaisse les indemnisations liées aux travaux, à leur suivi, et au  préjudice de perte d’exploitation comme indiqué dans le protocole. Elle  commande les entreprises et effectue les paiements découlant  de ce protocole d’accord 

· Le montant des travaux et leur suivi est estimé à 21 228,63 € TTC   

Mr le Maire sollicite donc l’autorisation du conseil pour 

-  signer le protocole d’accord présenté au conseil municipal et joint à cette délibération et tous autres documents inhérents à cette affaire (devis, mandats, etc.…),

- engager les dépenses nécessaires liées à cette opération,

- à encaisser le montant des indemnisations comme convenu dans le protocole d’accord.






Fin de séance, 21h20

